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ADDENDA N ° 1 À 

L’APPEL À CANDIDATURES POUR NEUF (9) POSTES 
D'ADMINISTRATEURS DE LA COMMISSION DE LA 

CONCURRENCE DU COMESA 
 

PUBLIÉ EN  

JANVIER 2020 

 
Le présent addenda sert à informer les éventuels candidats que la Commission de la 
concurrence du COMESA (la Commission) souhaite publier un amendement à l'appel à 
candidatures pour les neuf (9) postes professionnels de la Commission suivants : 
 

S/N INTITULÉ DES POSTES VACANTS GRADE NOMBRE DE 

POSTES 

1.  Directeur – Bien-être et Défense des consommateurs P4 1  

2.   Cadre supérieur, Ressources humaines et 

Administration 

P3 1 

3.  Comptable P3 1 

4.              Auditeur interne P3 1 

5.  Analystes des fusions P2 2 

6.  Analystes de la concurrence P2 2 

7.  Juristes P2 2 

8.  Fonctionnaires, Bien-être et Défense des 

consommateurs 

P2 2 



9.  Fonctionnaire, Technologies de l’information et 

Documentation 

P2 1 

 

L'addenda à l'annonce est le suivant : 
 

1. SECTION 2. POSTE N ° 2 : CADRE SUPÉRIEUR, RESSOURCES HUMAINES ET 
ADMINISTRATION (AVIS PUBLIÉ UNE SECONDE FOIS) 
 
En supprimant le barème des traitements prévu au paragraphe 2.1 et en le remplaçant 
par le texte suivant : 
 

 
« ÉCHELLE SALARIALE :  48,575 $Com – 59,703 $Com par an » 

 
2. En supprimant les termes « y compris l'indemnité de logement » de l'échelle salariale 

de l'ensemble des 9 postes professionnels. 
 

3. PARAGRAPHE 12, FORMAT DES CANDIDATURES 
 
En supprimant le sous-paragraphe 1er du paragraphe 12 et en le remplaçant par le texte 
suivant : 
 
« Les candidatures doivent être soumises aux ministères de coordination des États 
membres respectifs du COMESA. » 
 
 

 
 
 

 

 


